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situation et pour insister, de son côté aussi, sur l’absolue nécessité de recevoir 
sans délai les déclarations que nous demandons au Gouvernement italien.

P .S . Le Gouvernement tessinois a envoyé hier au Département de Justice et 
Police un recours en faveur de Pacciardi3.

Nous n’avons pas à nous prononcer ici sur cette démarche sur laquelle vous 
n’aurez pas de la peine à vous former une opinion, -  mais nous pensons qu’elle 
ajoutera encore aux difficultés du Conseil fédéral.

L’opinion publique tessinoise semble assez divisée dans l’affaire.
Il importe que le Gouvernement italien comprenne son devoir -  d’ailleurs évi

dent -  à notre égard.

3. Recours repoussé p a r  le Conseil fé d é ra l le 3 févr ier  1933. (E 1004 1/338).
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Le Département politique 
au Ministre de Suisse à Paris, A .D unant

Copie
L  D H  Urgent Berne, 11 février 1933

Par lettre du 14 janv ier1, vous nous avez fait part de la pression de plus en plus 
forte qu’exerçaient les parlementaires sur le Gouvernement français pour que 
celui-ci promulguât les décrets prévus par l’article 2 de la loi du 10 août 19322 en 
vue de fixer dans chaque entreprise et catégorie professionnelle la proportion de 
travailleurs étrangers qui pourront y être employés. Comme cette loi ne prévoyait 
une limitation de l’emploi de la main-d’œuvre étrangère que dans les seuls cas de 
travaux publics ou de fournitures à l’Etat et que, pour toutes les autres entrepri
ses, elle donnait simplement au Gouvernement la faculté de procéder par voie de 
décret, nous avions, d’accord avec vous, estimé préférable d’attendre, avant d’in
tervenir auprès des Autorités françaises, de voir comment celles-ci feraient usage 
de cette faculté.

Vu le risque de plus en plus grand d’une application rigoureuse des mesures 
prévues, nous estimons, d’entente avec le Département fédéral de Justice et Police, 
que le moment serait venu d’entreprendre une démarche d’ensemble concer
nant cette question, qui est d’un intérêt vital pour notre nombreuse colonie.

Cette démarche devrait s’appuyer sur les arguments développés dans la cor
respondance échangée en janvier 1932 entre le Département politique et le

1. Non reproduit.
2. L oi pro tégean t la m ain -d’œuvre nationale (JO . RF, 12 août 1932, n° 188, p. 8818).
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Département de Justice et Police et dont vous avez reçu copie à l’époque. Il s’agit 
notamment de notre lettre du 8 janvier et de celle du Département de Justice et 
Police du 20 janvier 19323. Notre point de vue est le suivant:

Les mesures envisagées par le Gouvernement français, bien qu’elles ne visent, 
au point de vue formel, que l’employeur seul, constituent, en fait et en droit, une 
dérogation au principe de l’égalité de traitement garantie aux Suisses en France 
par l’article 3 du traité d’établissement franco-suisse du 23 février 18824. Il est 
vrai que les deux Gouvernements se sont réservé la possibilité de statuer libre
ment sur l’admission d’un étranger, c’est-à-dire de refuser son admission ou de ne 
la lui accorder que sous conditions, ces conditions pouvant porter sur l’exercice 
d’une activité économique. Cette réserve ne peut, toutefois, s’appliquer aux 
Français venant séjourner en Suisse qu’aussi longtemps qu’ils n ’ont pas été mis 
au bénéfice d’un permis d’établissement. Pour les Français auxquels ce permis a 
été accordé, ce qui est généralement le cas après un séjour ininterrompu de cinq 
ans, la clause du traitement national déploie ses effets sans restrictions et ces 
Français sont entièrement assimilés aux Suisses en ce qui concerne la protection 
du marché du travail. Il en est de même pour les Suisses désirant aller travailler 
en France. Leur admission est subordonnée à une autorisation qui peut leur être 
refusée ou accordée. Mais il n’a jam ais été contesté que les Suisses établis en 
France depuis plusieurs années ont droit au traitement national, en ce qui con
cerne l’exercice de leurs professions, conformément à l’article 3 du traité d’établis
sement franco-suisse. La mise en vigueur des mesures projetées par le Gouverne
ment français impliquerait la suppression de l’égalité de traitement que le traité 
assure aux Suisses en France.

Le Conseil fédéral estime donc que l’application des limitations prévues par la 
loi du 10 août 1932 aux Suisses établis depuis plus de cinq ans en France consti
tuerait une violation de l’article 3 du traité d’établissement. Il croit pouvoir comp
ter d’autant plus sur la bonne volonté du Gouvernement français dans cette af
faire que la situation en Suisse des Français en possession d’un permis d ’établis
sement est déjà plus favorable et mieux garantie que celle des Suisses établis en 
France, la législation suisse prévoyant, sous condition de réciprocité, leur assimi
lation complète aux nationaux.

Une démarche collective à ce sujet de la part des représentants des diverses 
Puissances intéressées serait, à nos yeux, très souhaitable. Toutefois, nous ne 
voyons pas les avantages que nous aurions à nous associer à une intervention 
isolée de l’Ambassade d’Italie.

/.../, de simples assurances de la part des Autorités françaises concernant 
l’application de la loi et des décrets susmentionnés nous paraissent insuffisantes. 
Nous estimons qu’il est nécessaire de demander au Gouvernement de la Républi
que de prendre une décision de principe qui soit portée à la connaissance de tou
tes les Autorités locales et du public. Il serait à craindre, sans cela, que, par peur 
de sanctions, les entreprises, dès la publication des décrets, se mettent à licencier

3 . Non reproduit.
4. RO , 1882, vol.6 , pp .362ss .
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nos compatriotes sans même attendre une mise en demeure de la part des Auto
rités. Il serait alors extrêmement difficile d’obtenir le réengagement des Suisses li
cenciés dans ces circonstances.
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Le Ministre de Suisse à Rome, G. Wagnière, 
au Chef du Département politique, G. Motta

L Rome, 11 février 1933

J ’ai l’honneur de vous confirmer mon télégramme numéro 4 1 concernant l’en
tretien que j ’ai eu hier avec M. Suvich, Sous-Secrétaire d’Etat au Ministère des 
Affaires Etrangères.

Le but de ma visite était de rappeler à M. Suvich la demande que je lui avais 
présentée2 d’une déclaration du Gouvernement italien nous donnant satisfaction 
et apaisement relativement aux organisations d’espionnage intolérables sur notre 
territoire. M. Suvich m’a expliqué tout de suite que le Chef du Gouvernement 
désirait ne pas paraître lier la question Pacciardi avec celle de la police italienne 
au Tessin. M. Suvich avait référé au Duce toute notre conversation et lui avait 
soumis le mémoire très résum é3 que j ’avais laissé dans ses mains touchant les af
faires Firstermacher et autres. Comme nous devions nous y attendre, le Chef de 
la Police Bocchini avait été immédiatement interpellé à ce propos et avait promis 
un rapport qui n’était pas encore parvenu au Ministère des Affaires Etrangères. 
M. Suvich le lui a fait réclamer en ma présence et m ’a promis une réponse très 
prochaine à nos demandes.

J ’ai emporté de cet entretien la persuasion que la direction de la Police était dé
cidée à agir avec les plus grands égards à l’endroit des autorités suisses, suivant 
les bonnes règles existant entre pays amis. C ’est ce que je vous ai télégraphié en 
me permettant de vous demander en même temps d’éviter toute communication à 
la presse et, si possible, au Gouvernement tessinois en attendant les déclarations 
plus explicites qui me sont promises. J ’ai vivement insisté auprès de M. Suvich 
pour les recevoir au plutôt en lui représentant que l’agitation en faveur de Pac
ciardi n’était pas uniquement le fait des partis d’extrême gauche, mais que nos 
traditions sur le droit d’asile étaient invoquées à cette heure par une partie de 
l’opinion publique nullement hostile à l’Italie fasciste. «Nous n’entendons pas non 
plus, ai-je dit, lier l’affaire Pacciardi, au sujet de laquelle le Conseil fédéral a déjà 
pris sa décision, avec celle des menées policières, mais mon Gouvernement veut 
pouvoir, à ce propos, donner des explications satisfaisantes à notre opinion publi-

1. Non reproduit.
2. Cf. annexe au n° 235.
3. Cf. annexe au n° 205.
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